
 

Son rôle est de défendre, d’informer et de représenter les consommateurs par des actions multiples : 
 

 Aide au règlement des litiges de consommation de ses Adhérents, 
 Participation aux enquêtes nationales UFC-Que Choisir et réalisation de ses propres enquêtes locales, 
 Représentation des consommateurs dans les instances officielles, 
 Information de ses Adhérents et de ses Sympathisants par le biais d’un bulletin trimestriel, de lettres électroniques. 

 
 
 

 


